
Le Loto ne connaît
pas la crise

Jeux d’argent

Contrairement à l’activité des 
casinos qui s’est essoufflée à 
partir de 2007, la FDJ et le PMU 
n’ont pas souffert de la crise.
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Milliards d’euros

« Je souhaite accroître ma participa-
tion pour devenir le principal action-
naire du groupe Sermeta. » C’est à
travers un communiqué que Jo Le
Mer (ci-dessus) a indiqué, hier, sa
volonté de reprendre la main sur
l’entreprise qu’il a fondée en 1993 à
Morlaix.
Depuis trois ans et demi, la société
est détenue à 65 % par le fonds d’in-
vestissements américain Carlyle.
Une prise de contrôle qui avait coïn-
cidé avec le départ à la retraite de
Rocco Giannoni, l’associé italien de
Jo Le Mer. À l’époque, la somme de
490 millions d’euros avait été évo-
quée pour chiffrer la transaction.

« Négociations exclusives »
Pour autant, l’industriel morlaisien
était resté aux manettes. Et il a
poursuivi le management et le déve-
loppement de l’entreprise qui a
assis sa croissance en Europe, aux
États-Unis et en Asie. Le tout en s’ap-
puyant sur Carlyle, qui a annoncé

hier « l’ouverture de négociations
exclusives avec la famille Le Mer
pour la cession de ses parts dans le
groupe Sermeta ».
Aucune explication n’a été donnée
sur les raisons qui poussent le fonds
d’investissements américain à se
retirer. Mais son départ n’est pas
véritablement une surprise. À son
arrivée en juillet 2010, Carlyle avait
clairement indiqué qu’il n’avait pas
vocation à rester à vie dans le capi-
tal de la société.
Pour mener à bien le rachat de ces
parts, Jo Le Mer indique qu’il va être
« accompagné par BPIFrance (Ban-
que publique d’investissements) et
le Crédit mutuel Arkéa pour ainsi
conforter le tour de table, avec la
même volonté d’amplifier les activi-
tés industrielles du groupe sur notre
territoire ». L’industriel, que nous
ne sommes pas parvenus à joindre
hier, précise également que « le
financement complémentaire sera
assuré en totalité par le Crédit agri-

cole ». Et il ajoute que cette opéra-
tion, « qui devrait se conclure au
cours de ce deuxième trimestre », a
été présentée pour avis aux repré-
sentants du personnel de Sermeta.
Joints hier, ces derniers n’ont pas
voulu commenter cette transaction.

« Poursuivre
sur les sites bretons »
« Mon ambition est d’assurer la
poursuite des innovations et du
développement de l’entreprise sur
ses sites bretons », termine Jo Le
Mer en évoquant Sermeta, qui
emploie aujourd’hui 600 salariés sur
le site historique de Morlaix (29),
ainsi qu’à Lannion (22). Devenue au
fil du temps le leader mondial dans
la conception et la production
d’échangeurs thermiques en acier
inoxydable pour chaudières gaz à
condensation (1,65 million de piè-
ces par an), la société affiche un chif-
fre d’affaires qui s’élève à près de
186 millions d’euros.

Le calendrier de
l’Avent se
décline
désormais toute
l’année.

Anniversaire, mariage,
décision d’arrêter de
fumer... une start-up basée
à Levallois-Perret (92) a
lancé le concept et a confié
la production de ses
calendriers à Cloître.
L’imprimeur de
Saint-Thonan (29) a été
sélectionné parmi trois ou
quatre imprimeurs
nationaux. La production
vient de démarrer et les
gérants visent les 300 à
400 unités par mois.

Le contrat
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Le saoudien Almunajem, qui devait
pour la fin mars 2014 convertir une
créance de 10 millions d’euros et
prendre 25 % du capital de Doux,
n’a toujours pas finalisé son opéra-
tion. Mais il devrait le faire « dans
les plus brefs délais », affirme le
volailler breton qui a tenu à
publier, hier, un communiqué rassu-
rant tant sur l’arrivée au capital du
client saoudien que sur la santé éco-
nomique du groupe. « Le groupe
Doux poursuit son plan de route
(…). Le bon niveau de trésorerie a
permis au groupe Doux de résister
au cycle dépressionnaire constaté
depuis le mois de septembre 2013
sans aucun recours à l’emprunt. Les
mesures du plan Bretagne et de
l’aide européenne versée aux éle-
veurs viendront conforter l’activité
du premier semestre 2014. »
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17 h 17 l’Eco
Innovation, créations d’entreprise,
investissements, rendez-vous…

chaque jour, à 17 h 17, retrouvez
notre regard sur l’actu éco
bretonne. www.letelegramme.fr

756
En millions d’euros, le montant
des allocations chômage versées
en trop par Pôle emploi en 2013.

Créé en 2005, le
Pôle Mer
Bretagne
qui encourage
la recherche

et le développement dans
le domaine maritime étend
son soutien aux Pays-de-la-
Loire. Le pôle, renommé
aujourd’hui
Bretagne-Atlantique,
compte 330 adhérents et
entend davantage peser sur
le plan international. 184
projets ont été soutenus et
labellisés par cette
structure pour une manne
de 650 M¤, dont 150 M¤ de
financements publics.

Sermeta. Jo Le Mer, futur
actionnaire majoritaire

46,1 kg

18

L'Allemagne a franchi hier un grand
pas vers l'instauration d'un salaire
minimum pour tous, avec l'adop-
tion en conseil des ministres de ce
projet clé du nouveau gouverne-
ment d'Angela Merkel. Le niveau
du salaire plancher a été fixé à
8,50 euros brut de l'heure. Il entre-
ra en vigueur au 1er janvier 2015. A
8,50 euros, le salaire minimum alle-
mand est inférieur au smic français
(9,53 euros de l'heure) mais un peu
plus élevé que ses équivalents bri-
tannique (6,31 livres, soit environ
7,60 euros) et américain.

4.000 ¤

Le poids d’emballages
ménagers triés en moyenne
par habitant et par an
en France.

En millions, le nombre
d’actifs français qui se
rendent au travail en voiture.

Allemagne. Le smic à
8,50 euros de l’heure

Doux. Almunajem
bientôt au capital ?

Le chiffre d’affaires par
mètre carré des grands
magasins en France

Sur le webÂllocations chômage

ÉCONOMIE

Jean Caby. La vente
soumise à l’autorité
de la concurrence

Ronan Tanguy

Président-fondateur de
Sermeta (600 emplois),
Jo Le Mer s’apprête à
reprendre le contrôle de
l’entreprise leader
mondial dans la
fabrication d’échangeurs
pour chaudières. Avec
l’aide de BPIFrance et du
Crédit mutuel Arkéa,
l’industriel morlaisien va
racheter les parts de
Carlyle, l’actionnaire
majoritaire depuis 2010.

L’extension

La Financière Turenne Lafayet-
te (FTL) devra attendre le feu vert
de l’autorité de la concurrence
avant d’acquérir les deux salaisons
de Jean-Caby situées dans le Finis-
tère à Lampaul-Guimiliau (500 sala-
riés) et à Ergue-Gabéric (200 sala-
riés). « Les deux parties ont l’objec-
tif de réaliser cette opération mais
celle-ci est soumise à l’autorisation
de l’autorité de la concurrence.
Nous en sommes aujourd’hui à une
phase de prénotification de cette
opération. Une notification officiel-
le ne saurait tarder. Un délai sera
ensuite nécessaire pour donner le
temps à l’autorité de la concurren-
ce de se prononcer. Ce qui nous
emmène sans doute au mois de
juin », explique Denis Michault,
directeur général de FTL. Poids
lourd de l’agroalimentaire français,
le groupe de Monique Piffaut qui
détient notamment Madrange et
Paul Prédault est déjà très présent
sur le marché du jambon cuit mais
fournit beaucoup les marques de
distributeurs.
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